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                                                                         Montigné le 23 octobre 2011 
Jean-Michel GUEDJALI 

Responsable de la Commission des 
Grades (C.O.R.G.) 

Les Girardières – Impasse du Puits 

16170 – MONTIGNE 

� 06 32 20 15 63 ou 05 45 21 29 86 
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A l’attention des présidents, 
enseignants et licenciés des 
clubs de Karaté,  Disciplines 
Associées et A.M.V. de la 
ligue Poitou-Charentes 

 
Mademoiselle, madame, monsieur, 
Référence : Examen n°1/CORG/Info  
OBJET /  Passage de grades 1er Dan, 2ème Dan et 3ème Dan Karaté, disciplines associées et Arts 
Martiaux Vietnamiens (inscrit au calendrier régional 2011-2012 et calendrier CORG). 
   
 
J’ai l’honneur de vous informer de la prochaine session d’examen Dan qui se déroulera  le : 
 

Dimanche 4 décembre 2011   
Salle du Gymnase Léon Blum 

7 boulevard Léon Blum – 16800 - SOYAUX  
 
Vous pouvez, dés à présent, conformément aux conditions générales d’inscription prévues dans le 
règlement des Grades et Dan (C.S.G.D.E.), transmettre vos candidatures au secrétaire de la CORG : 
 

Dominique BAU, 26 rue des Gruges d’Ozon à Châteller ault – 86100 
 
N’utilisez que l’imprimé d’inscription fédéral qui est envoyé dans tous les clubs par la ligue.  
Celui-ci est également disponible sur le site de la ligue ou encore sur celui  de la fédération.   
 

Pour l’ensemble des examens, le dossier d’inscripti on complet devra parvenir au plus 
tard le lundi 7 novembre  2011 (cachet de la poste faisant foi)  

  
Au-delà de cette date, aucune inscription ne sera p rise en compte . 

 
A l’issue de la procédure d’inscription, le candidat recevra,  soit une lettre de convocation à l’examen  soit 
une lettre de rejet de candidature mentionnant le ou les motifs. 
   
Restant à votre disposition pour de plus amples renseignements, je vous assure de ma profonde et 
cordiale salutation. 
                                                                                                Jean-Michel GUEDJALI 


